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COMMUNAUTE D' AGGLOMERATION D’EPINAL

DECISION DU PRESIDENT

Service : Direction de la Culture

N°2022/462

Acquisition d’une remorque plateau

Monsieur le Président,

Vu larticle L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 16 juillet 2020 relative a la délégation du Conseil
communautaire au Président,

DECIDE

Article 1: D’approuver ’offre de la SAS Morvan Remorques (sise 32 grande rue,
58 190 SAISY), concernant ’acquisition d’un plateau remorque pour un montant
global de 4 113.03 € HT.

Article 2 : Monsieur le Directeur des Services et Madame la Trésoriére Principale
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ’exécution de la présente
décision.

Golbey, le 28 novembre 2022
Le Président,




